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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elle sensibilise les élèves à l’intégration des personnes en situation de handicap dans notre 
société. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser, parmi les principes de l’éducation, que l’Ecole de la République assure la 
défense de la place des personnes en situation de handicap au sein de notre République et leur 
intégration, en recourant à des actions de sensibilisation auprès des élèves. 


